
RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2025/1766 DE LA COMMISSION

du 27 août 2025 

complétant le règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil en établissant des règles concernant le 
contrôle des pêches et la surveillance et l’inspection des activités de pêche ainsi que l’application et le 

respect de la réglementation 

LA COMMISSION EUROPÉENNE,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime de l’Union de contrôle afin 
d’assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) no 847/96, (CE) 
no 2371/2002, (CE) no 811/2004, (CE) no 768/2005, (CE) no 2115/2005, (CE) no 2166/2005, (CE) no 388/2006, (CE) 
no 509/2007, (CE) no 676/2007, (CE) no 1098/2007, (CE) no 1300/2008, (CE) no 1342/2008 et abrogeant les règlements 
(CEE) no 2847/93, (CE) no 1627/94 et (CE) no 1966/2006 (1), et notamment son article 9 bis, paragraphe 5, son 
article 15 ter, paragraphe 1, points a), b) et c), son article 17, paragraphe 6, points b), c) et d), son article 22, paragraphe 3, 
son article 24, paragraphe 4, points b), c) et d), son article 73, paragraphe 9, points b) à g), son article 74, paragraphe 11, 
son article 75, paragraphe 2, son article 92, paragraphe 12, points a), c) et d), et son article 107, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1224/2009, modifié par le règlement (UE) 2023/2842 du Parlement européen et du Conseil (2), 
prévoit l’adoption de règles et de mesures spécifiques visant à compléter certaines de ses dispositions. Le présent 
règlement actualise les règles existantes et établit de nouvelles mesures qui complètent les dispositions du règlement 
(CE) no 1224/2009 sur la base des habilitations énoncées dans les modifications introduites par le règlement 
(UE) 2023/2842.

(2) Les règles énoncées dans le présent règlement sont liées sur le fond et nombre d’entre elles sont destinées à être 
appliquées conjointement. Par souci de simplicité et pour faciliter l’application des règles et éviter leur multiplication, 
il convient que les règles soient fixées dans un seul et même acte plutôt que dans une série d’actes distincts qui se 
référeraient abondamment les uns aux autres et risqueraient d’être redondants.

(3) Afin d’assurer une application cohérente des règles prévues par le présent règlement, il est nécessaire d’établir 
certaines définitions. Il s’agit, en particulier, de la définition de «dispositif de surveillance des navires», qui reflète les 
modifications apportées par le règlement (UE) 2023/2842 au règlement (CE) no 1224/2009 en ce qui concerne 
l’utilisation de dispositifs de repérage non satellitaires, qui permettent aux navires de pêche d’être automatiquement 
localisés et identifiés par un système de surveillance des navires conformément à l’article 9 du règlement (CE) 
no 1224/2009.

(4) Afin d’assurer un suivi efficace des activités de pêche et de l’effort de pêche par les centres de surveillance des pêches 
(CSP), conformément à l’article 9 bis du règlement (CE) no 1224/2009, il convient d’établir des règles détaillées 
concernant le contrôle des entrées et des sorties de zones spécifiques, ainsi que des dispositions visant à remédier à la 
défaillance technique ou de communication ou au non-fonctionnement du dispositif de surveillance des navires et à la 
non-réception des données de position des navires.

(5) Afin de garantir l’application effective des obligations en matière d’enregistrement et de déclaration des captures 
énoncées aux articles 14, 17, 19 bis, 21 et 23 du règlement (CE) no 1224/2009, il convient d’établir des règles 
détaillées applicables en cas de défaillance technique ou de non-fonctionnement du système d’enregistrement et de 
communication électroniques, de non-réception des données pertinentes et de défaillance de l’accès aux données.
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(6) L’article 73 du règlement (CE) no 1224/2009 établit des règles relatives aux observateurs chargés du contrôle, y 
compris des dispositions applicables lorsqu’un programme d’observation de l’Union en matière de contrôle a été mis 
en place. Ces règles devraient être complétées par des dispositions supplémentaires concernant l’indépendance, les 
tâches et la sécurité des observateurs chargés du contrôle.

(7) Conformément au titre VII, chapitre I, du règlement (CE) no 1224/2009, il convient d’établir des règles visant à 
garantir une approche normalisée de la conduite des inspections effectuées par les États membres. Ces règles 
définissent les tâches des agents autorisés à effectuer des inspections, ainsi que les obligations des opérateurs, y 
compris ceux chargés de la pesée des produits de la pêche en vertu de l’article 60, paragraphe 5, du règlement (CE) 
no 1224/2009, lors de ces inspections. Il est également nécessaire d’établir des principes communs pour les 
procédures d’inspection effectuées en mer, dans les ports ou sur les sites de débarquement, pendant le transport, sur 
les places de marché, pour les engins de pêche en mer, pour les activités de pêche menées sans navire, dans les 
exploitations de thon rouge, dans la pêche récréative, ainsi que pour les rapports d’inspection et leur transmission.

(8) L’article 74 du règlement (CE) no 1224/2009 établit des règles régissant la conduite des inspections, y compris des 
dispositions relatives à la formation requise pour l’exécution des tâches d’inspection et à la nécessité d’une 
coordination avec d’autres autorités lorsque les agents ont des raisons de croire qu’un navire de pêche s’est livré à des 
activités ayant recours au travail forcé. Afin de garantir le respect des règles de la politique commune de la pêche et de 
permettre une enquête rapide sur ces activités, qui constituent une infraction grave au sens de l’article 90, 
paragraphe 2, point p), du règlement (CE) no 1224/2009, il convient d’établir des règles relatives à la conduite 
d’inspections visant à détecter les activités de pêche ayant recours au travail forcé.

(9) L’article 92, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1224/2009 oblige les États membres à mettre en place un système de 
points pour les infractions graves au titre du règlement, lorsque l’accumulation de points entraînerait la suspension ou 
le retrait définitif de la licence de pêche. L’article 92 prévoit également qu’il convient d’établir des règles concernant le 
suivi de la suspension ou du retrait définitif d’une licence de pêche ou du droit de commander un navire de pêche en 
tant que capitaine, afin de promouvoir des conditions de concurrence équitables et une culture du respect des règles 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Union.

(10) L’article 92, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1224/2009 impose aux États membres d’établir un système de points 
sur la base duquel le capitaine d’un navire se voit attribuer le même nombre de points que le titulaire de la licence de 
pêche, à la suite d’une infraction grave liée au navire et commise pendant la période de son commandement, 
conformément à l’annexe III dudit règlement. Afin de garantir l’application harmonisée et efficace du système de 
points pour les capitaines dans l’ensemble des États membres, y compris toute mesure de suivi liée à la suspension 
ou au retrait définitif du droit du capitaine de commander un navire de pêche, il convient d’établir des règles 
détaillées pour l’enregistrement des capitaines autorisés à exercer des activités de pêche et pour l’enregistrement des 
points qui leur sont attribués.

(11) L’article 107 du règlement (CE) no 1224/2009 prévoit la déduction de quotas par la Commission en cas de non- 
respect, par les États membres, des règles de la politique commune de la pêche, qui peut constituer une menace grave 
pour la conservation des stocks faisant l’objet de possibilités de pêche ou d’un régime de gestion de l’effort de pêche. Il 
y a donc lieu d’établir des règles concernant la déduction des quotas, y compris la détermination des quantités à 
déduire.

(12) Les données à caractère personnel collectées et traitées à des fins de contrôle au titre du présent règlement respectent 
les règles en matière de protection des données énoncées à l’article 112 du règlement (CE) no 1224/2009.

(13) Les dispositions du règlement (CE) no 1224/2009 que le présent règlement complète commencent à s’appliquer à 
partir du 10 janvier 2026. Il convient, dès lors, que le présent règlement commence à s’appliquer à partir de la même 
date.

(14) Des experts désignés par chaque État membre ont été consultés conformément à l’article 119 bis, paragraphe 4, du 
règlement (CE) no 1224/2009.

FR JO L du 12.11.2025 

2/28 ELI: http://data.europa.eu/eli/reg_del/2025/1766/oj



(15) Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à l’article 42, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil (3) et a rendu un avis le 8 juillet 2025,

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

TITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

Objet

Le présent règlement établit les modalités d’application du régime de contrôle de la pêche de l’Union établi par le règlement 
(CE) no 1224/2009, notamment en ce qui concerne le contrôle de la pêche, la surveillance et l’inspection des activités de 
pêche, ainsi que l’application et le respect de la réglementation.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) «titulaire d’une licence de pêche», une personne physique ou morale à laquelle a été délivrée une licence de pêche;

2) «dispositif de surveillance des navires»: un dispositif de repérage, y compris un dispositif de repérage mobile non 
satellitaire, visé à l’article 9, paragraphes 2 et 3, du règlement (CE) no 1224/2009.

TITRE II

CONTRÔLE DE LA PÊCHE

CHAPITRE I

Contrôle des activités de pêche par les centres de surveillance des pêches

Article 3

Surveillance de l’entrée dans certaines zones et de la sortie de celles-ci

Chaque État membre veille à ce que, par l’intermédiaire d’un système de surveillance des navires (VMS) visé à l’article 9 du 
règlement (CE) no 1224/2009, son centre de surveillance des pêches (CSP) contrôle efficacement, de manière continue et 
systématique, en ce qui concerne ses navires de pêche et tous les navires de pêche autorisés à exercer des activités de pêche 
dans les eaux relevant de sa souveraineté ou de sa juridiction, la vitesse, les mouvements, la localisation ainsi que la date et 
l’heure d’entrée et de sortie de toutes les zones spécifiques suivantes:

a) toute zone maritime soumise à des règles particulières concernant l’accès aux eaux et aux ressources;

b) les zones de pêche restreinte, au sens de l’article 4, point 14), du règlement (CE) no 1224/2009;
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c) les zones de réglementation et de convention des organisations régionales de gestion des pêches qui sont 
contraignantes pour l’Union; et

d) les eaux sous la souveraineté ou la juridiction d’un pays tiers.

Article 4

Mesures à prendre en cas de défaillance technique ou de communication du dispositif de surveillance des navires

1. En cas de défaillance technique ou de communication ou de non-fonctionnement du dispositif de surveillance du 
navire sur un navire de pêche de l’Union, le capitaine communique, à partir du moment où l’événement est détecté ou à 
partir du moment où il est informé par une notification d’erreur du système ou conformément à l’article 5, paragraphe 4, 
du présent règlement, le délai le plus court étant retenu, les données de position actuelles du navire au CSP de l’État 
membre du pavillon au moins une fois toutes les quatre heures. À cette fin, le capitaine utilise tout moyen de télécommu
nication disponible qui garantit la transmission de données complètes et exactes. Les États membres décident quels moyens 
de télécommunication doivent être utilisés et publient ces informations sur le site web officiel visé à l’article 115 du 
règlement (CE) no 1224/2009.

2. Le CSP de l’État membre du pavillon introduit les positions géographiques visées au paragraphe 1 dans la base de 
données électronique où ces données sont enregistrées dès leur réception. Les données manuelles de position du navire 
doivent pouvoir être clairement distinguées des messages automatiques figurant dans la base de données électronique. S’il 
y a lieu, ces données manuelles de position du navire sont transmises sans délai, conformément à l’article 60 du règlement 
d’exécution (UE) 2025/2196 de la Commission (4).

3. À la suite d’une défaillance technique ou de communication ou du non-fonctionnement du dispositif de surveillance 
du navire, un navire de pêche de l’Union ne peut quitter le port qu’une fois que le dispositif de surveillance du navire est 
pleinement opérationnel, comme confirmé par les autorités compétentes de l’État membre du pavillon.

Par dérogation au premier alinéa, les autorités compétentes de l’État membre du pavillon peuvent autoriser le navire de 
pêche à quitter le port avec un dispositif de surveillance du navire défaillant à des fins de réparation ou de remplacement 
et, dans des cas exceptionnels justifiés par des retards dans cette réparation ou ce remplacement, sous réserve des modalités 
et conditions énoncées aux paragraphes 1 et 5 du présent article.

4. Lorsque le dispositif de surveillance du navire est installé à bord, son enlèvement à des fins de contrôle, de réparation 
ou de remplacement est subordonné à l’approbation des autorités compétentes de l’État membre du pavillon.

5. En cas de défaillance technique ou de communication ou de non-fonctionnement du dispositif de surveillance du 
navire, le capitaine d’un navire de pêche de l’Union qui ne transmet pas les données de position du navire conformément 
aux modalités et conditions énoncées au paragraphe 1 transmet immédiatement les données ou se rend au port pour 
effectuer les vérifications, les réparations ou le remplacement nécessaires du dispositif de surveillance du navire.

6. Les capitaines des navires de pêche de pays tiers opérant dans les eaux de l’Union notifient, directement ou par 
l’intermédiaire de leur État du pavillon, toute défaillance technique ou de communication ou le non-fonctionnement du 
dispositif de surveillance du navire et transmettent les informations visées au paragraphe 1 au CSP de l’État membre côtier 
dans lequel les activités de pêche ont été menées au moins une fois toutes les quatre heures.

L’État membre côtier enregistre ces informations dans la base de données électronique utilisée pour ces données dès leur 
réception.

Les capitaines qui ne transmettent pas les données de position du navire au moins une fois toutes les quatre heures 
transmettent immédiatement les données ou quittent les eaux de l’Union jusqu’à ce que les contrôles, les réparations ou le 
remplacement nécessaires du dispositif de surveillance du navire soient achevés.
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7. Pour les navires de pêche de l’Union d’une longueur hors tout inférieure à 12 mètres, le fait de se trouver hors de la 
zone de couverture du réseau n’est pas considéré comme une défaillance technique ou de communication ou un non- 
fonctionnement du dispositif de surveillance du navire.

Article 5

Mesures à prendre en cas de non-réception de données concernant la position et le mouvement des navires de 
pêche

1. Lorsque le CSP d’un État membre du pavillon n’a pas reçu de transmission de données conformément à l’article 23 du 
règlement d’exécution (UE) 2025/2196 de la Commission pendant au moins 12 heures consécutives, ou n’a pas reçu de 
transmission de données conformément à l’article 4, paragraphe 1, du présent règlement, il en informe sans délai le 
capitaine ou, si cela n’est pas possible, l’opérateur du navire de pêche de l’Union.

2. Lorsque l’absence de réception des transmissions de données visées au paragraphe 1 survient plus de trois fois au 
cours d’une année civile pour un navire de pêche de l’Union donné, l’État membre du pavillon veille à ce que le dispositif 
de surveillance du navire de pêche soit soigneusement contrôlé afin de vérifier son statut pleinement opérationnel. L’État 
membre du pavillon examine également si le dispositif de surveillance du navire a été altéré. Cette enquête peut entraîner 
l’enlèvement de ces équipements à des fins d’examen.

3. Lorsque le CSP d’un État membre du pavillon n’a pas reçu de transmission de données au sens du paragraphe 1 et que 
la dernière position communiquée était située dans les eaux relevant de la souveraineté ou de la juridiction d’un autre État 
membre, il en informe le plus rapidement possible le CSP de cet État membre côtier.

4. Lorsque les autorités compétentes d’un État membre côtier détectent un navire de pêche battant pavillon d’un autre 
État membre opérant dans les eaux relevant de sa souveraineté ou de sa juridiction et pour lequel les données de position 
pertinentes du navire n’ont pas été reçues, elles en informent, dans la mesure du possible, le capitaine du navire de pêche et 
le CSP de l’État membre du pavillon.

5. Lorsque les autorités compétentes d’un État membre côtier détectent un navire de pêche battant pavillon d’un pays 
tiers opérant dans les eaux relevant de sa souveraineté ou de sa juridiction et pour lequel les données de position 
pertinentes du navire n’ont pas été reçues, elles en informent, dans la mesure du possible, le capitaine du navire de pêche et 
le CSP de l’État du pavillon ou toute autre autorité compétente du pays tiers concerné dans le cas de navires de pêche soumis 
à l’obligation de transmettre les données de position du navire conformément à l’article 9, paragraphe 7, du règlement (CE) 
no 1224/2009.

Article 6

Suivi et enregistrement des activités de pêche à l’aide des données de position du navire

1. Les États membres utilisent les données reçues conformément aux articles 3 et 4 du présent règlement et aux 
articles 23 et 24 du règlement d’exécution (UE) 2025/2196 de la Commission aux fins du contrôle efficace des activités de 
pêche menées par leurs navires de pêche et tous les navires de pêche autorisés à exercer des activités de pêche dans les eaux 
relevant de leur souveraineté ou de leur juridiction.

2. L’État membre du pavillon:

a) veille à ce que les données visées au paragraphe 1 soient enregistrées sous forme électronique et conservées en toute 
sécurité dans des bases de données informatiques pendant au moins trois ans;

b) prend toutes les mesures nécessaires pour qu’elles ne soient utilisées qu’à des fins officielles, y compris, le cas échéant, 
à des fins scientifiques; et

c) prend toutes les mesures nécessaires pour protéger ces données contre toute destruction accidentelle ou illicite, perte 
accidentelle, détérioration, diffusion ou consultation non autorisée.
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CHAPITRE II

Journal de pêche, notifications préalables, déclarations de transbordement et déclaration de débarquement

Article 7

Défaillance technique ou de communication des systèmes d’enregistrement et de communication électroniques

1. Sans préjudice des responsabilités qui incombent au capitaine en vertu des articles 15, 17, 19 bis, 22 et 24 du 
règlement (CE) no 1224/2009, en cas de défaillance technique ou de communication ou de non-fonctionnement du 
système d’enregistrement et de communication électroniques, le capitaine ou, le cas échéant, son représentant 
communique au CSP de l’État membre du pavillon, à partir du moment où l’événement est détecté ou après réception 
d’une notification d’erreur par le système ou conformément à l’article 8, paragraphe 3, du présent règlement, le délai le 
plus court étant retenu, les données provenant des journaux de pêche, des notifications préalables, des déclarations de 
transbordement et des déclarations de débarquement au moins une fois toutes les 24 heures, sauf si un intervalle plus 
court est nécessaire. Cette communication est effectuée à l’aide de tout moyen de télécommunication disponible qui 
garantit la transmission de données complètes et exactes, même en l’absence de captures à bord. Les États membres 
décident quels moyens de télécommunication doivent être utilisés et publient ces informations sur le site web officiel visé à 
l’article 115 du règlement (CE) no 1224/2009.

2. Le CSP de l’État membre du pavillon enregistre les données visées au paragraphe 1 dans la base de données 
électronique utilisée pour ces données dès leur réception. S’il y a lieu, les données enregistrées sont transmises sans délai, 
conformément à l’article 61 du règlement d’exécution (UE) 2025/2196 de la Commission.

3. À la suite d’une défaillance technique ou de communication ou du non-fonctionnement du système d’enregistrement 
et de communication électroniques, un navire de pêche de l’Union ne peut quitter le port qu’une fois que le système est 
pleinement opérationnel, comme confirmé par les autorités compétentes de l’État membre du pavillon.

Par dérogation au premier alinéa, les autorités compétentes de l’État membre du pavillon peuvent autoriser le navire de 
pêche à quitter le port avec un système d’enregistrement et de communication électroniques défaillant à des fins de 
réparation ou de remplacement et, dans des cas exceptionnels justifiés par des retards dans cette réparation ou ce 
remplacement, sous réserve des conditions énoncées aux paragraphes 1 et 4 du présent article.

4. En cas de défaillance technique ou de communication ou de non-fonctionnement du système d’enregistrement et de 
communication électroniques, le capitaine d’un navire de pêche de l’Union, ou le cas échéant son représentant, qui ne 
transmet pas les données provenant des journaux de pêche, des déclarations de transbordement, des notifications 
préalables ou des déclarations de débarquement conformément aux modalités et conditions énoncées au paragraphe 1 
transmet immédiatement les données ou se rend au port pour effectuer les vérifications, la réparation ou le remplacement 
nécessaires du système d’enregistrement et de communication électroniques.

5. Les capitaines des navires de pêche de pays tiers opérant dans les eaux de l’Union notifient, directement ou par 
l’intermédiaire de leur État du pavillon, toute défaillance technique ou de communication ou le non-fonctionnement du 
système d’enregistrement et de communication électroniques et transmettent les informations visées au paragraphe 1 au 
CSP de l’État membre côtier dans lequel les activités de pêche ont été menées. L’État membre côtier enregistre ces 
informations dans la base de données électronique utilisée pour ces données dès leur réception.

Les capitaines qui ne transmettent pas les données aux intervalles visés au paragraphe 1 transmettent immédiatement ces 
données ou quittent les eaux de l’Union jusqu’à ce que les contrôles, les réparations ou le remplacement nécessaires du 
système d’enregistrement et de communication électroniques soient achevés.

6. Pour les navires de capture de l’Union d’une longueur hors tout inférieure à 12 mètres, le fait de se trouver hors de la 
zone de couverture du réseau n’est pas considéré comme une défaillance technique ou de communication ou un non- 
fonctionnement.
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Article 8

Mesures à prendre en cas de non-réception de données concernant le système d’enregistrement et de 
communication électroniques

1. Lorsque le CSP d’un État membre du pavillon n’a pas reçu de transmission de données conformément aux articles 15, 
17, 19 bis, 22 et 24 du règlement (CE) no 1224/2009 pendant au moins 12 heures consécutives après le délai prévu de 
transmission, ou n’a pas reçu de transmission de données conformément à l’article 7, paragraphe 1, du présent règlement, 
il en informe sans délai le capitaine ou, si cela n’est pas possible, l’opérateur du navire de pêche de l’Union.

2. Lorsque le défaut de réception des transmissions de données visées au paragraphe 1 survient plus de trois fois au 
cours d’une année civile pour un navire de pêche de l’Union donné, l’État membre du pavillon veille à ce que le système 
d’enregistrement et de communication électroniques du navire de pêche fasse l’objet d’un contrôle approfondi afin de 
vérifier son statut pleinement opérationnel, à moins que les autorités compétentes de l’État membre du pavillon ne 
puissent exclure de manière concluante, à la suite d’une enquête et de la mise en œuvre de mesures appropriées, que la 
non-réception des données est due à un non-fonctionnement technique du système d’enregistrement et de communication 
électroniques. Cette enquête peut nécessiter la suppression de tout équipement d’un tel système d’examen, y compris, le cas 
échéant, pour déterminer si le système a été altéré.

3. Lorsque le CSP d’un État membre du pavillon ne reçoit pas de transmission de données au sens du paragraphe 1 et 
que la dernière position communiquée de ce navire était située dans les eaux relevant de la souveraineté ou de la juridiction 
d’un autre État membre, il en informe sans délai le CSP de cet État membre côtier.

4. Le capitaine ou l’opérateur d’un navire de pêche de l’Union transmet au CSP de l’État membre du pavillon toutes les 
données qui n’ont pas encore été transmises et pour lesquelles une notification a été reçue conformément au paragraphe 1, 
dès réception de ladite notification.

5. Lorsque les autorités compétentes d’un État membre côtier détectent un navire de capture battant pavillon d’un autre 
État membre opérant dans les eaux relevant de sa souveraineté ou de sa juridiction et pour lequel les données du journal de 
pêche n’ont pas été reçues, elles en informent, dans la mesure du possible, le capitaine du navire de capture et le CSP de l’État 
membre du pavillon.

6. Lorsque les autorités compétentes d’un État membre côtier détectent un navire de capture battant pavillon d’un pays 
tiers opérant dans les eaux relevant de sa souveraineté ou de sa juridiction et pour lequel les données du journal de pêche 
n’ont pas été reçues, elles en informent, dans la mesure du possible, le capitaine du navire de capture et le CSP de l’État du 
pavillon ou toute autre autorité compétente du pays tiers concerné dans le cas de navires de capture soumis à l’obligation 
de transmettre lesdites données conformément à l’article 15, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1224/2009.

Article 9

Mesures à prendre en cas de défaillance de l’accès aux données

1. Lorsque les autorités compétentes d’un État membre côtier détectent un navire de pêche de l’Union d’un autre État 
membre dans leurs eaux et ne peuvent pas accéder aux données du système d’enregistrement et de communication 
électroniques visé aux articles 14, 17, 19 bis, 21 et 23 du règlement (CE) no 1224/2009 à échanger conformément à 
l’article 111 du règlement (CE) no 1224/2009, elles demandent aux autorités compétentes de l’État membre du pavillon de 
garantir l’accès à ces données.

2. Si l’État membre côtier n’a pas reçu les données visées au paragraphe 1 dans les quatre heures suivant la demande, le 
capitaine ou l’opérateur du navire de pêche de l’Union transmet aux autorités compétentes de l’État membre côtier, sur 
demande et par voie électronique, les données ainsi qu’une copie de l’accusé de réception visé à l’article 26 du règlement 
d’exécution (UE) 2025/2196 de la Commission.

3. Si l’État membre du pavillon ou le capitaine ou l’opérateur du navire de pêche de l’Union ne transmet pas aux 
autorités compétentes de l’État membre côtier une copie de l’accusé de réception, les activités de pêche du navire concerné 
dans les eaux de cet État sont interdites jusqu’à ce que l’État membre du pavillon ou le capitaine ou l’opérateur du navire de 
pêche puisse fournir auxdites autorités une copie de l’accusé de réception ou les informations visées à l’article 14, 
paragraphe 1, du règlement (CE) no 1224/2009.
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Article 10

Données sur le fonctionnement du système d’enregistrement et de communication électroniques

Les États membres du pavillon gèrent des bases de données relatives au fonctionnement de leur système d’enregistrement et 
de communication électroniques. Ces bases de données contiennent au minimum les informations ci-après et sont capables 
de les générer automatiquement:

a) la liste des navires de pêche battant leur pavillon dont les systèmes d’enregistrement et de communication 
électroniques ont connu des défaillances techniques ou une interruption de fonctionnement; et

b) la liste des navires de pêche battant leur pavillon qui n’ont pas effectué de transmission électronique des informations 
du journal de pêche exigée au titre de l’article 15 du règlement (CE) no 1224/2009.

TITRE III

SURVEILLANCE ET INSPECTION

CHAPITRE I

Observateurs chargés du contrôle

Article 11

Mesures visant à garantir l’indépendance des observateurs chargés du contrôle

Afin d’être indépendants du propriétaire, du titulaire de licence, du capitaine du navire de pêche de l’Union et de tout 
membre d’équipage, conformément à l’article 73, paragraphe 2, point b), du règlement (CE) no 1224/2009, les 
observateurs chargés du contrôle ne sont pas:

a) un parent ou un employé du titulaire de licence ou du capitaine du navire de pêche de l’Union ou de tout membre 
d’équipage, un représentant du capitaine ou du propriétaire du navire de pêche de l’Union auquel l’observateur 
chargé du contrôle est affecté;

b) un employé d’une société contrôlée par le titulaire de licence ou le capitaine, un membre d’équipage, le représentant 
du capitaine ou du propriétaire du navire de pêche de l’Union auquel l’observateur chargé du contrôle est affecté.

Article 12

Tâches des observateurs chargés du contrôle

1. Les observateurs chargés du contrôle à bord d’un navire de pêche de l’Union informent, le cas échéant, les agents qui 
sont sur le point de procéder à une inspection de ce navire de pêche lors de leur arrivée à bord. Si les installations à bord du 
navire de pêche de l’Union le permettent, le cas échéant, cette information peut se faire à l’occasion d’une réunion à huis 
clos.

2. Les observateurs chargés du contrôle établissent le rapport visé à l’article 73, paragraphe 5, du règlement (CE) 
no 1224/2009, en consignant les activités de pêche et les autres informations pertinentes énumérées à l’annexe I, et en 
utilisant le format figurant à l’annexe II. Ils transmettent ce rapport à la fin de leur affectation à leurs autorités et aux 
autorités compétentes de l’État membre du pavillon. Leurs autorités compétentes mettent le rapport à disposition, sur 
demande de l’État membre côtier, de la Commission ou de l’AECP. Les copies des rapports mis à la disposition des autres 
États membres ne peuvent indiquer les lieux où les captures ont été prélevées pour ce qui concerne les positions initiales et 
finales de chaque opération de pêche, mais peuvent inclure les totaux journaliers des captures en kilogrammes d’équivalent 
poids vif par espèce et zone géographique concernée.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne portent pas atteinte aux pouvoirs du capitaine du navire de pêche qui est seul responsable 
des opérations du navire.
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Article 13

Sécurité des observateurs chargés du contrôle à bord des navires de pêche

1. Les États membres responsables de la désignation ou du déploiement d’observateurs chargés du contrôle à bord des 
navires de pêche battant leur pavillon:

a) veillent à ce que les observateurs chargés du contrôle soient équipés d’un dispositif de communication bidirectionnel 
pleinement opérationnel et utilisable en mer, indépendant du navire, conformément à l’article 73, paragraphe 2, 
point e), du règlement (CE) no 1224/2009;

b) veillent à ce que les observateurs chargé du contrôle soient équipés d’une balise de sauvetage personnelle 
imperméable dotée d’une fonction de repérage;

c) veillent à ce que les observateurs chargés du contrôle disposent d’un point de contact désigné, à ce qu’une 
communication efficace et en temps utile puisse être assurée en cas d’urgence et à ce que des procédures soient en 
place pour assurer des communications régulièrement programmées entre l’observateur chargé du contrôle et son 
point de contact;

d) veillent à ce que les observateurs chargés du contrôle disposent des pouvoirs qui leur sont conférés pour s’acquitter de 
leurs tâches;

e) veillent à ce que les observateurs chargés du contrôle reçoivent une formation adéquate en matière de sécurité avant 
leur déploiement initial à bord d’un navire et à intervalles appropriés par la suite. Ce programme de formation doit, 
au minimum, satisfaire aux normes pertinentes de formation en matière de sécurité de l’Organisation maritime 
internationale (OMI), le cas échéant; et

f) fournissent des orientations et une formation au capitaine et aux membres d’équipage de leurs navires de pêche sur 
l’interaction avec les observateurs chargés du contrôle et les responsabilités à leur égard, ainsi que sur les 
conséquences des mauvais traitements et de l’obstruction à leur travail dans l’exercice de leurs fonctions.

2. Les capitaines de navires de pêche de l’Union et les capitaines de navires de pêche de pays tiers autorisés à opérer dans 
les eaux de l’Union:

a) mettent tout en œuvre pour assurer la sécurité physique et le bien-être des observateurs lorsqu’ils se trouvent à bord;

b) communiquent, par voie électronique, aux autorités compétentes de l’État membre du pavillon les informations 
pertinentes concernant la sécurité des observateurs chargés du contrôle à bord, y compris les blessures corporelles, 
toute autre incapacité ou disparition dont ils ont connaissance;

c) assurent le respect de la vie privée dans les espaces personnels de l’observateur;

d) veillent à ce que les observateurs chargés du contrôle soient traités comme des fonctionnaires pendant leur présence à 
bord; et

e) garantissent un accès illimité à de la nourriture, à un logement et à des installations et équipements sanitaires adéquats 
à bord.

CHAPITRE II

Inspection

Sect ion  1

Conduite  de  l ’ inspection

Article 14

Agents autorisés à effectuer des inspections en mer

1. Les agents chargés des inspections au sens de l’article 74 du règlement (CE) no 1224/2009 sont autorisés par les 
autorités compétentes de l’État membre. À cet effet, l’État membre fournit à ses agents une carte de service attestant leur 
identité et leur qualité. Chaque agent de service la présente lors d’une inspection sur demande.

2. Les États membres confèrent à leurs agents les pouvoirs nécessaires au contrôle, à l’inspection et à l’exécution 
conformément au présent règlement et pour assurer le respect des règles de la politique commune de la pêche.
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Article 15

Tâches des agents pendant la phase préalable à l’inspection

Pendant la phase préalable à l’inspection, dans la mesure du possible, les agents collectent toutes les informations 
appropriées, et notamment:

a) les licences de pêche et les autorisations de pêche;

b) les données VMS et AIS;

c) les rapports de surveillance et les rapports d’inspection; et

d) d’autres informations disponibles sur le navire de pêche et le capitaine qui pourraient être pertinentes pour 
l’inspection.

Article 16

Tâches des agents lors de la conduite des inspections

1. Les agents chargés des inspections vérifient et notent tous les éléments appropriés, énumérés dans le module 
correspondant du rapport d’inspection figurant à l’annexe VII du règlement d’exécution (UE) 2025/2196. À cet effet, ils 
peuvent prendre des photos, des enregistrements vidéo et audio, conformément au droit national et, le cas échéant, 
prélever des échantillons.

2. Les agents n’interfèrent pas dans le droit d’un opérateur de communiquer avec les autorités compétentes de l’État du 
pavillon pendant l’inspection.

3. Les agents prennent en considération toute information fournie conformément à l’article 12 par un observateur 
chargé du contrôle à bord du navire de pêche à inspecter.

4. À l’issue d’une inspection, les agents informent le capitaine ou l’opérateur du navire de pêche inspecté de l’inspection 
effectuée.

5. Les agents quittent sans délai le navire de pêche ou le local inspecté après l’inspection si aucune infraction n’est 
constatée.

Sect ion  2

Inspection en mer

Article 17

Dispositions générales

1. Tout navire utilisé à des fins de contrôle comprenant la surveillance déploie, de manière clairement visible, un fanion 
ou un symbole comme décrit à l’annexe III. Cette exigence ne s’applique pas aux opérations sous couverture effectuées par 
des navires autorisés à de telles fins en vertu de la législation nationale des États membres.

2. Lorsqu’un navire ou un canot d’accostage est utilisé pour faciliter le transfert des agents effectuant des inspections, il 
bat un pavillon ou fanion semblable d’une dimension appropriée à celle du navire ou canot pour indiquer qu’il procède à 
des tâches d’inspection des activités de pêche.

3. Les personnes responsables des navires d’inspection tiennent dûment compte des règles de navigation et de 
manœuvre à une distance de sécurité du navire de pêche conformément aux règles internationales pour la prévention des 
collisions en mer.

Article 18

Montée à bord des navires de pêche en mer

1. Les agents responsables de la conduite de l’inspection veillent à ce qu’aucune mesure prise ne puisse compromettre la 
sécurité du navire de pêche et de son équipage.
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2. Les agents n’ordonnent pas au capitaine d’un navire de pêche faisant l’objet d’un embarquement ou d’un 
débarquement de stopper ou de manœuvrer au cours d’une opération de pêche, ni de stopper la mise à l’eau ou la 
remontée d’un engin de pêche. Les agents peuvent néanmoins exiger l’interruption ou le report de la mise à l’eau de l’engin 
afin de permettre l’embarquement ou le débarquement en toute sécurité jusqu’à ce qu’ils soient montés à bord du navire de 
pêche ou qu’ils l’aient quitté. En cas d’embarquement, ce report ne dépasse pas trente minutes après la montée à bord des 
agents, à moins qu’une infraction n’ait été détectée. La présente disposition ne préjuge pas de la possibilité pour les agents 
d’exiger la remontée de l’engin en vue d’une inspection.

Article 19

Activités à bord

1. Lors de la mise en œuvre de leur inspection, les agents vérifient et notent tous les éléments appropriés, énumérés dans 
le module correspondant du rapport d’inspection figurant à l’annexe VII du règlement d’exécution (UE) 2025/2196.

2. Les agents peuvent exiger la remontée d’un engin de pêche en vue d’une inspection. Dans ce cas, le capitaine doit 
rapidement obtempérer et remonter l’engin comme demandé.

3. Les équipes d’inspection sont normalement composées de deux agents. Des agents supplémentaires peuvent 
compléter les équipes d’inspection en cas de besoin.

4. La durée d’une inspection ne dépasse pas le temps nécessaire pour mener à bien les contrôles documentaires, la 
remontée du filet et l’inspection du filet, de ses équipements pertinents et des captures. Cette durée limitée ne s’applique 
pas en cas d’infraction présumée ou lorsque les agents ont besoin d’informations supplémentaires.

5. En cas d’infraction présumée, des marques d’identification et des scellés peuvent être apposés de manière sécurisée sur 
toute partie de l’engin de pêche ou du navire de pêche, y compris les équipements pertinents, tels que les appareils de 
classification automatique, les conteneurs de produits de la pêche et le ou les compartiments dans lesquels ils peuvent être 
rangés.

Article 20

Inspections relatives aux activités de pêche menées avec recours au travail forcé

1. Pour déterminer si des activités de pêche ayant recours au travail forcé ont eu lieu à bord d’un navire de pêche, les 
agents chargés de l’inspection peuvent prendre en considération un ou plusieurs des indicateurs énumérés à l’annexe V et 
toute autre information disponible. La Commission peut, à la demande d’un ou de plusieurs États membres, élaborer des 
lignes directrices techniques pour soutenir le travail des fonctionnaires.

2. Si les indicateurs ou toute autre information pertinente visés au paragraphe 1 montrent que les activités de pêche ont 
été menées avec recours au travail forcé, les fonctionnaires:

a) informent toute autre autorité nationale qui pourrait être compétente en la matière, y compris les autorités 
responsables des délits afférents au travail; et

b) prennent toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte que des mesures coercitives immédiates soient prises 
conformément à l’article 91 du règlement (CE) no 1224/2009.

3. Les États membres veillent à ce que les agents reçoivent la formation nécessaire pour reconnaître le recours présumé 
au travail forcé pour mener des activités de pêche.

4. Les États membres mettent en place des procédures adéquates et efficaces, conformément à l’article 74, paragraphe 8, 
du règlement (CE) no 1224/2009, pour assurer la coordination et la coopération interservices afin de faciliter la détection et, 
le cas échéant, la poursuite des enquêtes sur les activités de pêche menées en recourant au travail forcé, y compris lorsque les 
navires de pêche sont au port.
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Sect ion  3

Inspections  dans  les  por ts  ou les  s i tes  de  débarquement

Article 21

Préparation des inspections

1. Sans préjudice des critères établis en application des règles de la politique commune de la pêche, y compris les 
programmes spécifiques de contrôle et d’inspection et conformément à l’article 9 du règlement (CE) no 1005/2008 du 
Conseil (5), l’inspection d’un navire de pêche a lieu dans le port ou lors du débarquement, dans les circonstances suivantes:

a) de manière systématique ou sur la base de la gestion des risques; ou

b) lorsqu’il est suspecté de ne pas se conformer aux règles de la politique commune de la pêche.

2. Dans les cas visés au paragraphe 1, point b), et sans préjudice de la dernière phrase de l’article 22, paragraphe 2, du 
présent règlement, les autorités compétentes des États membres font en sorte que leurs agents soient présents à l’arrivée du 
navire de pêche devant être inspecté dans un port.

3. Le paragraphe 1 n’empêche pas les États membres de procéder à des inspections aléatoires, le cas échéant.

Article 22

Inspections dans les ports et sur les sites de débarquement

1. Lors de la mise en œuvre des inspections, les agents vérifient et notent tous les éléments appropriés, énumérés dans le 
module correspondant du rapport d’inspection figurant à l’annexe VII du règlement d’exécution (UE) 2025/2196. Les 
agents tiennent dûment compte de toute exigence spécifique s’appliquant au navire de pêche inspecté, y compris les 
dispositions appropriées figurant dans les plans pluriannuels.

2. Lorsqu’ils procèdent à l’inspection d’un débarquement, les agents contrôlent tout le processus de débarquement des 
produits de la pêche, du début à la fin. Un contrôle croisé est effectué entre les quantités par espèce enregistrées dans la 
notification préalable, les quantités par espèce enregistrées dans le journal de pêche et les quantités par espèce débarquées 
ou transbordées, selon le cas. La présente disposition n’exclut pas qu’une inspection soit menée après le commencement 
du débarquement.

3. Les États membres veillent à ce que les inspections dans les ports et sur les sites de débarquement situés sur leur 
territoire soient effectuées sans entrave.

Sect ion  4

Inspections  du transpor t

Article 23

Principes généraux

1. Des inspections du transport peuvent avoir lieu n’importe où et à n’importe quel moment entre le lieu de 
débarquement et le lieu d’arrivée des produits de la pêche sur le lieu de la vente ou de la transformation. Pendant les 
inspections, les mesures nécessaires sont prises pour assurer la chaîne du froid des produits de la pêche inspectés.
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2. Sans préjudice des dispositions spécifiques prévues dans les plans pluriannuels et les programmes nationaux de 
contrôle, les programmes spécifiques de contrôle et d’inspection ou la législation alimentaire de l’Union, les inspections du 
transport comprennent, dans la mesure du possible, un examen physique des produits transportés.

3. L’examen physique des produits de la pêche transportés peut comporter le prélèvement d’un échantillon représentatif 
des différentes sections du ou des lots transportés.

4. Lors d’une inspection du transport, les agents vérifient et notent tous les éléments visés à l’article 68, paragraphe 4, du 
règlement (CE) no 1224/2009 et tous les éléments appropriés, énumérés dans le module correspondant du rapport 
d’inspection figurant à l’annexe VII du règlement d’exécution (UE) 2025/2196. Ils vérifient notamment que les quantités de 
produits de la pêche transportés correspondent aux données figurant sur le document de transport et que la traçabilité des 
lots peut être assurée.

Article 24

Véhicules de transport scellés

1. Lorsqu’un véhicule ou un conteneur a été scellé par des agents pour éviter une manipulation de la cargaison, les 
autorités compétentes des États membres veillent à ce que les numéros de série des scellés soient notés sur le document de 
transport. Il est interdit aux opérateurs d’enlever des scellés pendant le transport ou à la destination finale sans 
l’autorisation d’un agent de l’autorité compétente. Lors des inspections, les agents vérifient que les scellés sont intacts et 
que les numéros de série correspondent aux données du document de transport.

2. Lorsque les scellés sont retirés pour faciliter l’inspection de la cargaison avant qu’elle n’arrive à la destination finale, les 
agents remplacent le scellé original par un nouveau scellé, en indiquant les détails du scellé dans le rapport d’inspection et 
les motifs du retrait du scellé initial.

Sect ion  5

Commercial isat ion et  inspections  des  locaux

Article 25

Principes généraux

Les agents vérifient et notent tous les éléments appropriés, énumérés dans le module correspondant du rapport d’inspection 
figurant à l’annexe VII du règlement d’exécution (UE) 2025/2196, lors de la visite des entrepôts frigorifiques, des marchés 
de détail et de gros, des restaurants ou de tout autre lieu où les produits de la pêche sont stockés et/ou vendus après leur 
débarquement ou les produits de l’aquaculture sont transformés après leur récolte.

Article 26

Méthodes et technologies supplémentaires utilisées pour la conduite de l’inspection

Outre les éléments énumérés à l’annexe VII du règlement d’exécution (UE) 2025/2196, les États membres peuvent utiliser 
les méthodes et technologies disponibles, y compris, le cas échéant, un système d’intelligence artificielle défini à l’article 3, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 2024/1689 du Parlement européen et du Conseil (6), pour identifier les produits de la 
pêche ou de l’aquaculture, leur source ou leur origine et les fournisseurs et navires de capture ou unités de production, et 
valider les données pertinentes.
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Sect ion  6

Autres  inspections

Article 27

Inspection des engins de pêche en mer

Les agents vérifient et notent tous les éléments appropriés, énumérés dans le module correspondant du rapport d’inspection 
figurant à l’annexe VII du règlement d’exécution (UE) 2025/2196 lors de l’inspection en mer d’un engin de pêche.

Article 28

Inspection d’un opérateur pêchant sans navire

Les agents vérifient et notent tous les éléments appropriés, énumérés dans le module correspondant du rapport d’inspection 
figurant à l’annexe VII du règlement d’exécution (UE) 2025/2196 lors de l’inspection d’un opérateur pêchant sans navire au 
sens de l’article 54 quinquies du règlement (CE) no 1224/2009.

Article 29

Inspection des élevages de thon rouge

Les agents vérifient et notent tous les éléments appropriés, énumérés dans le module correspondant du rapport d’inspection 
figurant à l’annexe VII du règlement d’exécution (UE) 2025/2196 lors de l’inspection d’un élevage de thon rouge.

Article 30

Inspection de la pêche récréative

1. Sans préjudice de l’obligation qui incombe aux agents d’inspecter d’autres pêches récréatives en vertu du règlement 
(CE) no 1224/2009, lorsque la pêche récréative relevant de l’article 55, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1224/2009 est 
inspectée, les agents vérifient et notent tous les éléments appropriés, énumérés dans le module correspondant du rapport 
d’inspection figurant à l’annexe VII du règlement d’exécution (UE) 2025/2196.

2. Les personnes physiques inspectées en vertu du présent article:

a) facilitent l’inspection en fournissant aux agents, sur demande, les informations et documents nécessaires, y compris, 
dans la mesure du possible, des copies de ces informations et documents, ainsi que l’accès aux bases de données 
pertinentes, concernant leurs activités; et

b) s’abstiennent de faire obstruction, d’intimider ou d’interférer avec les agents chargés de l’inspection et d’empêcher 
toute obstruction, intimidation ou ingérence de tiers.
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Sect ion  7

Obligat ions  des  opérateurs  et  des  capit aines  en ce  qui  concer ne les  inspections

Article 31

Obligations générales incombant aux opérateurs

Outre les obligations de l’opérateur prévues à l’article 75, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1224/2009, tous les 
opérateurs faisant l’objet d’une inspection:

a) facilitent le travail et fournissent aux agents, sur demande, les informations et les documents nécessaires, y compris, si 
possible, des copies de ceux-ci, ou donnent accès aux bases de données pertinentes, concernant les activités de pêche 
qui doivent être établis et conservés sous forme électronique ou, le cas échéant, sur papier conformément aux règles 
de la politique commune de la pêche;

b) empêchent des tiers d’entraver, d’intimider ou d’interférer avec les agents effectuant l’inspection; et

c) fournissent, si possible, un lieu de réunion isolé en vue d’une réunion d’information des agents par un observateur 
chargé du contrôle au sens de l’article 12, paragraphe 2, du présent règlement.

Article 32

Obligations des opérateurs chargés de la pesée lors des inspections

1. Lors des inspections de pesée, les opérateurs visés à l’article 60, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1224/2009 
fournissent aux agents:

a) des informations détaillées sur le système de pesage, y compris, le cas échéant, son type, son modèle, son numéro de 
série, le certificat d’étalonnage le plus récent (avec date d’expiration), tout numéro de scellé, les informations stockées 
provenant des outils utilisés pour le calcul du poids cumulé et une copie des schémas de câblage technique;

b) l’accès à tout enregistrement vidéo disponible de la pesée à des fins de contrôle;

c) l’accès à tous les locaux où les produits de la pêche sont échantillonnés, triés, stockés, transformés, vendus et 
transportés; et

d) la preuve de l’agrément en tant que peseur tiers indépendant, le cas échéant.

2. À la demande des agents, les opérateurs leur fournissent les données et informations d’échantillonnage nécessaires au 
contrôle, collectées dans le cadre d’un plan de sondage, d’un plan de contrôle ou d’un programme de contrôle commun 
établi conformément à l’article 60, paragraphe 10, du règlement (CE) no 1224/2009, y compris les relevés de pesée, les 
données d’échantillonnage, les étiquettes et toute autre information pertinente.

Article 33

Obligations générales incombant aux capitaines

1. Outre les tâches du capitaine prévues à l’article 75, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1224/2009, le capitaine d’un 
navire de pêche faisant l’objet d’une inspection:

a) facilite un embarquement efficace et en toute sécurité des agents selon les règles de navigation lorsque le signal 
approprié lui est donné conformément au code international des signaux ou lorsque l’intention d’embarquer est 
établie par radiocommunication par un navire ou un hélicoptère transportant un agent;

b) fournit une échelle d’embarquement répondant aux exigences de l’annexe IV pour faciliter un accès sûr et commode à 
tout navire qui impose de franchir une hauteur égale à 1,5 mètre ou plus;

c) permet aux agents de communiquer avec les autorités de l’État du pavillon, de l’État côtier et de l’État d’inspection;
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d) prévient les agents de risques en matière de sécurité à bord des navires de pêche; et

e) facilite le débarquement en toute sécurité des agents à la fin de l’inspection.

2. Les capitaines ne sont pas tenus de révéler des informations confidentielles sur le plan commercial sur les canaux 
radio ouverts.

TITRE IV

EXÉCUTION

CHAPITRE I

Suspension et retrait définitif de la licence de pêche et du droit de commandement

Article 34

Suivi de la suspension et du retrait définitif de la licence de pêche

1. Si une licence de pêche a été suspendue ou retirée définitivement conformément à l’article 92, paragraphe 6, du 
règlement (CE) no 1224/2009, l’autorité compétente de l’État membre du pavillon informe officiellement et 
immédiatement le titulaire de la licence de pêche de la suspension ou du retrait définitif de sa licence.

2. Dès réception de la notification visée au paragraphe 1, le titulaire de la licence de pêche:

a) veille à ce que l’activité de pêche du navire de capture concerné cesse immédiatement;

b) fournit aux autorités compétentes de l’État membre du pavillon tous les documents requis par le droit national;

c) fait en sorte que le navire de capture concerné retourne immédiatement vers son port d’attache ou un port indiqué 
par les autorités compétentes de l’État membre du pavillon. Pendant le voyage, l’engin de pêche est arrimé et rangé 
conformément à l’article 47 du règlement (CE) no 1224/2009;

d) veille à ce que toute capture se trouvant à bord du navire de capture soit traitée conformément aux instructions des 
autorités compétentes de l’État membre du pavillon.

Article 35

Suivi de la suspension et du retrait définitif du droit de commander un navire de pêche en tant que capitaine

1. Lorsque la suspension ou le retrait définitif du droit de commander un navire de pêche en tant que capitaine a été 
déclenché conformément à l’article 92, paragraphe 6, du règlement (CE) no 1224/2009, les autorités compétentes de l’État 
membre du pavillon du navire sur lequel le capitaine opère:

a) ordonnent la suspension ou le retrait du droit du capitaine de commander un navire de pêche de l’Union et prennent 
les procédures administratives nécessaires pour donner effet à cette décision; et

b) informent officiellement le capitaine et les autorités compétentes de l’État membre dont il a la nationalité de la 
suspension ou du retrait.

2. Dès réception de la notification visée au paragraphe 1, point b), le capitaine cesse immédiatement de commander tout 
navire de pêche de l’Union, pour autant que cette action ne compromette pas la sécurité de navigation, et se conforme aux 
instructions des autorités compétentes de l’État membre du pavillon. Si aucun membre d’équipage à bord n’est autorisé à 
remplacer le capitaine, les autorités compétentes de l’État membre du pavillon donnent instruction au capitaine de se 
rendre immédiatement dans un port approprié ou de suspendre toutes les activités de pêche jusqu’à ce qu’un nouveau 
capitaine autorisé se trouve à bord.
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Article 36

Conditions justifiant la suppression des points

1. Sans préjudice de l’article 92, paragraphe 8, du règlement (CE) no 1224/2009, et pour autant que le nombre total de 
points attribués au titulaire de la licence de pêche pour le navire de capture en question soit supérieur à deux, les autorités 
compétentes de l’État membre du pavillon peuvent supprimer jusqu’à deux points si le titulaire de la licence de pêche, 
après l’attribution des points, participe volontairement:

a) à une campagne scientifique visant à améliorer la sélectivité des engins de pêche afin de renforcer le respect des règles 
de la politique commune de la pêche en matière de contrôle de la pêche; ou

b) à une pêche relevant d’un système d’étiquetage écologique établi conformément aux principes et critères minimaux 
du label écologique de l’UE énoncés dans le règlement (CE) no 66/2010 du Parlement européen et du Conseil (7), pour 
autant qu’il certifie et promeuve les produits issus de pêcheries de capture en mer bien gérées, en mettant l’accent sur 
l’utilisation durable des ressources halieutiques, dans le but de renforcer le respect des règles de la politique commune 
de la pêche en matière de contrôle de la pêche.

2. Si les points ont été supprimés conformément au paragraphe 1, le titulaire de la licence de pêche est informé de cette 
suppression. Le titulaire de la licence de pêche est également informé du nombre de points restants attribués.

CHAPITRE II

Enregistrement des capitaines

Article 37

Enregistrement des points attribués aux capitaines

1. Les États membres, agissant soit en qualité d’États membres du pavillon, soit en qualité d’États membres de 
nationalité, établissent et tiennent à jour un registre des capitaines auxquels des points d’infraction grave ont été attribués, 
conformément à l’article 92, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1224/2009. Le registre contient les informations 
minimales spécifiées à l’annexe VI.

2. Lorsque l’État membre du pavillon attribue des points en vertu de l’article 92, paragraphe 4, du règlement (CE) 
no 1224/2009 au capitaine d’un navire de pêche qui n’est pas un ressortissant de l’État membre du pavillon qui attribue les 
points en vertu de l’article 92, paragraphe 4, l’État membre du pavillon:

a) pour les ressortissants d’autres États membres de l’UE:

i) informe les autorités compétentes des États membres dont le capitaine est ressortissant des points attribués au 
capitaine, conformément à l’article 92, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1224/2009; et

ii) demande des informations aux autorités compétentes des États membres de nationalité concernant le nombre 
total de points, le cas échéant, actuellement enregistrés pour ce capitaine. Ces informations sont consignées 
dans le registre des capitaines visé au paragraphe 1 afin de déterminer si une suspension ou un retrait du droit 
de commandement, conformément à l’article 92, paragraphe 6, du règlement (CE) no 1224/2009, est 
nécessaire.

b) pour les ressortissants de pays tiers

i) transmet à la Commission toutes les informations pertinentes sur le capitaine, conformément à l’annexe VI du 
présent règlement; et

ii) demande à la Commission toute information complémentaire sur les points attribués au même capitaine par 
d’autres États membres au cours des trois dernières années. Ces informations sont également consignées dans 
le registre des capitaines visé au paragraphe 1 afin d’évaluer si une suspension ou un retrait du droit de 
commandement, conformément à l’article 92, paragraphe 6, du règlement (CE) no 1224/2009, est nécessaire.
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3. Lorsque des points ont été supprimés conformément à l’article 36, paragraphe 1, du présent règlement ou à 
l’article 92, paragraphe 8, du règlement (CE) no 1224/2009, l’État membre responsable de la suppression des points en 
informe l’État membre ou les États membres dont le capitaine ou, dans le cas de ressortissants de pays tiers, la Commission 
a la nationalité, en permettant à l’État membre ou aux États membres concernés de mettre à jour le registre en conséquence.

4. La Commission conserve toutes les informations relatives aux points attribués ou supprimés par les États membres 
aux ressortissants de pays tiers, conformément au paragraphe 2, point b), et au paragraphe 3, respectivement, et les met à 
la disposition des États membres concernés sur demande.

5. Les données enregistrées en vertu du présent article sont conservées pendant au moins trois ans, sauf disposition 
contraire des règles de la politique commune de la pêche ou lorsque la conservation est jugée nécessaire aux fins 
d’inspections, de vérifications, d’audits ou d’enquêtes, y compris celles liées à des plaintes, des infractions ou des 
procédures judiciaires ou administratives.

TITRE V

MESURES VISANT À GARANTIR LA CONFORMITÉ

Article 38

Délai et exigences concernant la réponse des États membres aux constatations de la Commission relatives à la 
déduction des quotas pour non-respect des objectifs de la politique commune de la pêche

1. Le délai imparti à l’État membre pour démontrer que la pêcherie peut être exploitée en toute sécurité, au sens de 
l’article 107, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1224/2009 s’applique à partir de la date de réception de la lettre adressée 
par la Commission à l’État membre.

2. Les États membres incluent, dans leur réponse au titre de l’article 107, paragraphe 2, du règlement (CE) 
no 1224/2009, les preuves matérielles qu’ils sont capables de démontrer à la Commission que la pêcherie peut être 
exploitée en toute sécurité.

Article 39

Détermination des quantités à déduire

1. Toute détermination des quantités à déduire des quotas conformément à l’article 107 du règlement (CE) 
no 1224/2009 est proportionnelle à l’étendue et à la nature de la non-conformité aux règles concernant les stocks soumis à 
des plans pluriannuels et à la gravité de la menace pour la conservation de ces stocks. Elle prend en considération les 
dommages causés à ces stocks par la non-conformité aux règles concernant les stocks soumis à des plans pluriannuels.

2. Si les quantités déterminées en vue d’une déduction conformément au paragraphe 1 ne peuvent être appliquées au 
quota, l’allocation ou la part d’un stock ou d’un groupe de stocks qui ont fait l’objet d’une non-conformité parce que l’État 
membre concerné ne dispose pas d’un quota, d’une allocation ou d’une part de stock ou d’un groupe de stocks, ou qu’il 
n’en dispose pas en quantité suffisante, la Commission peut, conformément au paragraphe 1 et après consultation de l’État 
membre concerné, procéder à des déductions imputées sur les quotas d’autres stocks ou groupes de stocks dont dispose cet 
État membre dans la même zone géographique ou de la même valeur commerciale, pour l’année ou les années suivantes.
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TITRE VI

DISPOSITIONS FINALES

Article 40

Protection et traitement des données à caractère personnel

Les États membres veillent à ce que les données à caractère personnel collectées au titre du présent règlement ne puissent 
être traitées que conformément aux règles énoncées à l’article 112 du règlement (CE) no 1224/2009.

Article 41

Entrée en vigueur et application

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il est applicable à partir du 10 janvier 2026.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre.

Fait à Bruxelles, le 27 août 2025.

Par la Commission
La présidente

Ursula VON DER LEYEN
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ANNEXE I 

TÂCHES DES OBSERVATEURS CHARGÉS DU CONTRÔLE 

1. Les observateurs chargés du contrôle prennent note de toutes les activités de pêche pertinentes lorsqu’ils sont 
embarqués sur le navire de pêche, et notamment des éléments suivants:

a) la date, l’heure et les positions géographiques de début et de fin de chaque opération de pêche;

b) les observations de la profondeur au début et à la fin de l’opération de pêche;

c) le type d’engin utilisé pour chaque opération et ses dimensions, y compris le maillage, le cas échéant, et les 
dispositifs utilisés;

d) les observations concernant l’enregistrement des captures (c’est-à-dire le journal de pêche, la notification 
préalable et les déclarations de transbordement) et l’estimation des captures afin d’identifier les espèces cibles, 
les captures accessoires, y compris les espèces sensibles, et les rejets aux fins du respect de l’enregistrement des 
captures, de la composition des captures et des règles relatives aux rejets;

e) les observations de la taille des différentes espèces capturées, avec une référence spécifique aux spécimens 
inférieurs à la taille réglementaire.

2. Les observateurs chargés du contrôle notent toute interférence avec le système de surveillance des navires, y compris 
le dispositif de surveillance des navires, ainsi qu’avec d’autres systèmes ou dispositifs pertinents pour le contrôle de la 
pêche, tels que les systèmes de surveillance électronique à distance, y compris les CCTV, et les systèmes permettant de 
mesurer et d’enregistrer en permanence la puissance du moteur.

3. Les observateurs chargés du contrôle informent les autorités compétentes concernées et prennent note de toute 
information susceptible d’être pertinente pour déterminer si des activités de pêche ont été menées en recourant au 
travail forcé. Pour déterminer si des activités de pêche ayant recours au travail forcé ont eu lieu à bord d’un navire de 
pêche, les observateurs chargés du contrôle peuvent prendre en considération un ou plusieurs des indicateurs 
énumérés à l’annexe V ou toute autre information pertinente.
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ANNEXE II 

FORMAT DU RAPPORT DES OBSERVATEURS CHARGÉS DU CONTRÔLE 

COORDONNÉES DE L’OBSERVATEUR

Nom

Désigné par (autorité compétente)

Déployé par (autorité dont il relève)

Date de début

Date de fin

INFORMATIONS RELATIVES AU NAVIRE DE PÊCHE

Type

État du pavillon

Nom

Numéro dans le fichier de la flotte commune ou, à défaut, autre 
numéro

Identifiant externe

Indicatif international d’appel radio

Numéro OMI (Organisation maritime internationale) ou, à défaut, autre 
numéro

Puissance du moteur de propulsion

Longueur hors tout

TYPES D’ENGINS TRANSPORTÉS

1.

2.

3.

ENGIN OBSERVÉ ET UTILISÉ PENDANT LA SORTIE DE PÊCHE

1.

2.

3.

INFORMATIONS RELATIVES AUX OPÉRATIONS DE PÊCHE

Numéro de référence de l’opération de pêche (le cas échéant)

Date

Type d’engin utilisé

Dimensions

Maillage

Dispositifs installés
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INFORMATIONS RELATIVES AUX OPÉRATIONS DE PÊCHE

Heure de début de l’opération
Heure de fin de l’opération

Position au début de l’opération

Profondeur au début

Profondeur à la fin de l’opération

Position à la fin de l’opération

CAPTURES Espèces Détenues Rejetées

Quantités estimées de chaque espèce en 
équivalent-poids vif (kg)

Taille minimale de référence de 
conservation

Sous la taille minimale de référence de 
conservation

Quantités estimées des espèces ciblées en 
équivalent-poids vif (kg)

Taille minimale de référence de 
conservation

Sous la taille minimale de référence de 
conservation

Quantités estimées des espèces ciblées en 
équivalent-poids vif (kg)

Taille minimale de référence de 
conservation

Sous la taille minimale de référence de 
conservation

Total estimé des captures en équivalent- 
poids vif (kg)

Taille minimale de référence de 
conservation

Sous la taille minimale de référence de 
conservation

OBSERVATIONS DE NON-CONFORMITÉ:

SYNTHÈSE SUR LA FIN DE LA SORTIE DE PÊCHE:

SIGNATURE DE L’OBSERVATEUR:

DATE:
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ANNEXE III 

MARQUAGE DES MOYENS D’INSPECTION DE LA PÊCHE 

Flamme ou sigle d’inspection

Tout navire utilisé à des fins de contrôle de la pêche, d’inspection et d’exécution déploie, pour être clairement visible, la 
flamme ou le sigle d’inspection des deux côtés de l’unité utilisée. Les navires engagés dans ces missions battent la flamme 
d’inspection à tout moment pour être clairement visibles lorsqu’ils sont en opération.

Les termes «INSPECTION DE LA PÊCHE» peuvent également figurer sur les côtés de l’unité.
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ANNEXE IV 

CONCEPTION ET UTILISATION DES ÉCHELLES DE COUPÉE 

1. La présente annexe établit des exigences concernant l’accès à des navires de pêche qui imposent de franchir une 
hauteur d’au moins 1,5 mètre.

2. Une échelle de coupée doit être conçue de manière à permettre aux inspecteurs de monter à bord et d’en descendre en 
mer en toute sécurité. L’échelle de coupée doit être propre et en bon état.

3. L’échelle doit être mise en place et fixée:

a) de manière à ne pas être souillée par des matières éventuellement déversées du navire;

b) de manière à être éloignée le plus possible des cambrures que peut présenter la coque du navire, autant que faire 
se peut à mi-longueur de ce dernier;

c) de manière que chaque marche demeure fermement appuyée contre le flanc du navire de pêche.

4. Les marches de l’échelle de coupée doivent présenter les caractéristiques suivantes:

a) être constituées de bois dur ou de tout autre matériau ayant des propriétés équivalentes et être d’une seule pièce 
exempte de nœuds; les quatre marches les plus basses doivent être en caoutchouc offrant une résistance et une 
rigidité suffisantes ou en tout autre matériau présentant des caractéristiques équivalentes;

b) avoir une surface antidérapante efficace;

c) avoir une longueur de 480 millimètres, une largeur de 115 millimètres et une épaisseur de 23 millimètres au 
moins, à l’exclusion de tout dispositif ou rainurage antidérapant;

d) être espacées de 300 millimètres au moins et de 380 millimètres au plus;

e) être fixées de manière à rester horizontales.

5. Aucune échelle de coupée ne doit comporter plus de deux marches de rechange fixées par un procédé différent de 
celui utilisé pour les marches initiales de l’échelle et toute marche fixée de cette façon doit être remplacée, dans un 
délai raisonnable, par une marche fixée comme les autres marches permanentes de l’échelle.

Au cas où une marche de remplacement est fixée sur les cordes latérales de l’échelle de coupée au moyen de rainures 
pratiquées sur le côté de la marche, ces rainures doivent se trouver sur le côté le plus long des marches.

6. Les cordes latérales de l’échelle doivent être constituées par deux cordages de manille non recouverts ou par des 
cordes équivalentes dont la circonférence respective ne doit pas être inférieure à 60 millimètres. Elles ne doivent être 
recouvertes d’aucun matériau et être continues sans raccordement, jusqu’à la marche supérieure; deux tire-vieilles 
convenablement fixées au navire de pêche et dont la circonférence est de 65 millimètres au moins, ainsi qu’une corde 
de secours doivent être prêtes à l’emploi en cas de besoin.

7. Des barres en bois dur ou en tout autre matériau ayant des propriétés équivalentes, d’une seule pièce exempte de 
nœuds et d’une longueur de 1,8 mètre à 2 mètres doivent être prévues à des intervalles empêchant l’échelle de 
coupée de subir des torsions. La barre la plus basse devra se situer sur la cinquième marche à partir du bas de 
l’échelle, l’intervalle entre chaque barre et la suivante ne devant pas être supérieur à neuf marches.

8. Des moyens doivent être prévus pour assurer que les inspecteurs sont à même de monter à bord et d’en descendre 
aisément et en toute sécurité à partir du sommet de l’échelle de coupée ou de toute échelle de commande ou encore 
de tout autre dispositif, jusqu’au pont du navire. Lorsque ce passage a lieu par une entrée dans les lisses ou dans le 
pavois, des poignées appropriées doivent être prévues.

9. Lorsque le passage s’effectue au moyen d’une échelle de pavois, celle-ci doit être fixée de manière fiable à la lisse de ce 
dernier ou de la plateforme et deux épontilles doivent être montées au point d’entrée ou de sortie de bord espacées de 
0,70 mètre au moins et de 0,80 mètre au plus. Chaque épontille doit être fixée de manière rigide à la coque du navire, 
à sa base ou près de celle-ci ainsi qu’en un point plus élevé; elle ne doit pas avoir un diamètre inférieur à 40 
millimètres et ne doit pas dépasser de moins de 1,20 mètre le pavois.
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10. Un éclairage doit être assuré la nuit, de façon que l’échelle de coupée mise en place et l’endroit où l’inspecteur monte à 
bord du navire de pêche soient convenablement éclairés. Une bouée équipée d’un système d’allumage spontané doit 
se trouver à portée de la main, prête à l’emploi en cas de besoin. Une ligne de jet doit également se trouver à portée 
de la main, prête à l’emploi en cas de nécessité.

11. Des moyens doivent être prévus pour permettre l’utilisation de l’échelle de coupée des deux côtés du navire de pêche. 
L’inspecteur responsable peut indiquer le côté où il souhaite voir mettre en place l’échelle de coupée.

12. La mise en place de l’échelle ainsi que l’embarquement et le débarquement de l’inspecteur doivent être supervisés par 
un officier responsable du navire de pêche.

13. Au cas où, dans un navire de pêche donné, des caractéristiques techniques telles que des bandes de protection 
entraveraient la mise en œuvre de l’une de ces mesures, des arrangements spéciaux doivent être pris afin d’assurer 
que les inspecteurs sont à même de monter à bord et d’en descendre en toute sécurité.
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ANNEXE V 

LISTE NON EXHAUSTIVE D’INDICATEURS POUR L’IDENTIFICATION DES ACTIVITÉS DE PÊCHE MENÉES 
AVEC RECOURS AU TRAVAIL FORCÉ 

1. Fraude:

a) les pêcheurs ne disposent pas d’un contrat écrit, ou le contrat est rédigé dans une langue qu’ils ne 
comprennent pas;

b) les pêcheurs ont été recrutés étant entendu que l’emploi est légal alors qu’il ne l’est pas;

c) les pêcheurs ont promis de travailler avec un employeur différent/à bord d’un navire de pêche différent.

2. Conditions de travail abusives:

a) refus de traitement médical en cas de blessure;

b) refus du droit de retour à terre pour des soins médicaux en cas de maladie ou de blessure grave.

3. Conditions de vie abusives:

a) malnutrition (y compris les cas de béribéri) et déshydratation chez les pêcheurs;

b) installations sanitaires inadéquates ou inacceptables;

c) hauteur libre insuffisante/surpopulation;

4. Heures supplémentaires excessives:

a) équipage très insuffisant pour le type de navire/engin;

b) sorties de pêche excessivement longues;

c) absence chronique d’heures et de jours de repos;

d) refus de congé à terre et de congé annuel.

5. Travail sous-rémunéré ou non rémunéré:

a) les pêcheurs sont totalement ou partiellement privés de leur salaire;

6. Abus de vulnérabilité:

a) pêcheurs vulnérables, y compris des pêcheurs migrants, contraints de travailler dans des conditions intolérables 
ou menacés de violence.

7. Restriction de mouvement:

a) les pêcheurs ne peuvent pas quitter le navire, y compris lorsqu’ils se trouvent au port.

8. Isolement:

a) les pêcheurs sont détenus en mer au-delà du temps convenu;

b) les pêcheurs sont isolés des autres membres d’équipage à bord;

c) les pêcheurs se voient confisquer leur téléphone portable;

d) les pêcheurs se voient refuser l’accès aux systèmes de communication et/ou au wifi.

9. Violences physiques et sexuelles:

a) signe physique de blessure ou autre preuve de violence physique, sexuelle ou psychologique;

b) les pêcheurs font l’objet de propos injurieux.
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10. Intimidation et menaces:

a) les pêcheurs sont confrontés à de multiples menaces en tant que moyens de coercition et de contrôle, y compris 
un travail supplémentaire ou un refus de nourriture/repas.

11. Retenue sur les salaires ou autres prestations promises:

a) le capitaine ou l’agence de recrutement est titulaire d’un passeport, d’un visa ou d’un permis de travail des 
pêcheurs.

12. Obligations de dette ou manipulation de la dette:

a) les pêcheurs sont redevables de coûts supplémentaires pour les services de base à bord.
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ANNEXE VI 

INFORMATIONS MINIMALES À INCLURE DANS LE REGISTRE DES CAPITAINES 

Les informations suivantes doivent figurer dans le registre des capitaines:

1. Identification du capitaine (ressortissants/autres États membres/pays tiers) auquel les points ont été attribués:

a) nom du capitaine;

b) nationalité(s) du capitaine;

c) tout numéro d’identification ou information disponible.

2. Identification du ou des navires de pêche concernés:

a) nom du ou des navires de pêche;

b) numéro dans le fichier de la flotte commune ou, à défaut, un autre identifiant unique du navire;

c) état du pavillon du ou des navires de pêche.

3. Enregistrement des points:

a) points notifiés conformément à l’article 92, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1224/2009 et État (s) membre 
(s) du pavillon notifiant les points, le cas échéant;

b) date d’attribution des points et nombre total de points attribués à cette date;

c) points supprimés conformément à l’article 92, paragraphe 8, du règlement (CE) no 1224/2009 et à l’article 36 
du présent règlement.

4. Suspension ou retrait définitif du droit de commandement:

a) date de la suspension du droit de commander un navire de pêche, le cas échéant;

b) date du retrait définitif du droit de commander un navire de pêche, le cas échéant.
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